
















No da résolution 
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Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité rég ionale de comté 

des Collines-de-POutaouais 

5. CDS agira au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, 
agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des 
transactions à effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que décrit dans le 
protocole d'entente signé entre le ministre des Affaires municipales du 
Québec et CDS; 

6. CDS procédera au transfert de fonds conformément aux exigences légales 
de l'obligation, à cet effet, le conseil autorise le secrétaire-trésorier à signer 
le document requis par le système bancaire canadien intitulé « Autorisation 
pour le plan de débits préautorisés destiné aux entreprises »; 

7. CDS effectuera les paiements de capital et d'intérêts aux adhérents par des 
transferts électroniques de fonds et, à cette fin , CDS prélèvera directement 
les sommes requises dans le compte suivant : 

C.D. DE HULL-AYLMER 
250, BOUL. ST-JOSEPH 
HULL, QC 
J8Y 3X6 

Que les obligations soient signées par la préfète et le secrétaire-trésorier. La 
Municipalité régionale de comté des Collines-de-l'Outaouais, tel que permis par la 
Loi , a mandaté CDS afin d'agir en tant qu'agent financier authentificateur et les 
obligations entreront en vigueur uniquement lorsqu'elles auront été authentifiées; 

QUE, en ce qui concerne les amortissements annuels de capital prévus pour les 
années 2024 et suivantes, le terme prévu dans les règlements d'emprunts 
numéros 230-16, 243-17, 183-13, 194-13, 184-13 et 222-15 soit plus court que celui 
originellement fixé, c'est-à-dire pour un terme de cinq (5) ans (à compter du 
3 mai 2018), au lieu du terme prescrit pour lesdits amortissements, chaque émission 
subséquente devant être pour le solde ou partie du solde dû sur l'emprunt. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-125 Soumissions pour l'émission d'obligations 

ATTENDU QUE, conformément aux règlements d'emprunts numéros 228-16, 
229-16, 230-16, 234-16, 243-17, 244-17, 183-13, 194-13, 184-13 et 222-15, la 
Municipalité régionale de comté des Collines-de-l'Outaouais souhaite émettre une 
série d'obligations, soit une obligation par échéance; 

ATTENDU QUE la Municipalité régionale de comté des Collines-de-l'Outaouais a 
demandé, à cet égard, par l'entremise du système électronique « Service 
d'adjudication et de publication des résultats de titres d'emprunts émis aux fins du 
financement municipal», des soumissions pour la vente d'une émission 
d'obligations, datée du 3 mai 2018, au montant de 2 124 000 $; 

ATTENDU QU'à la suite de l'appel d'offres public pour la vente de l'émission 
désignée ci-dessus, le ministère des Finances a reçu trois soumissions conformes, 
le tout selon l'article 555 de la Loi sur les cités et villes (RLRQ, chapitre C-19) ou 
l'article 1066 du Code municipal du Québec (RLRQ, chapitre C-27.1) et de la 
résolution adoptée en vertu de cet article. 
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1- FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. 

475 000 $ 
489 000$ 
296 000$ 
306 000$ 
558 000$ 

Prix: 98,95900 

2,00000% 
2,25000% 
2,50000 % 
2,65000 % 
2,75000% 

2- VALEURS MOBILIÈRES DESJARDINS INC. 

475 000$ 
489 000$ 
296 000$ 
306 000$ 
558 000$ 

Prix : 98,84000 

2,00000 % 
2,25000 % 
2,40000 % 
2,60000% 
2,75000% 

2019 
2020 
2021 
2022 
2023 

Coût réel : 2,92820% 

Coût réel : 2,94689% 

3- VALEURS MOBILIÈRES BANQUE LAURENTIENNE INC. 

475 000$ 
489 000 $ 
296 000$ 
306 000 $ 
558 000$ 

Prix : 98,85190 

2,10000 % 
2,25000 % 
2,40000% 
2,60000% 
2,75000 % 

Coût réel : 2,95046% 

2019 
2020 
2021 
2022 
2023 

2019 
2020 
2021 
2022 
2023 

ATTENDU QUE le résultat du calcu l des coûts réels indique que la soumission 
présentée par la firme FINANCIÈRE BANQUE NATIONALE INC. est la plus 
avantageuse; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU UNANIMEMENT 

QUE le préambule de la présente résolution en fasse partie intégrante comme s'il 
était ici au long reproduit; 

QUE l'émission d'obligations au montant de 2 124 000 $ de la Municipalité régionale 
de comté des Collines-de-l'Outaouais soit adjugée à la firme FINANCIÈRE BANQUE 
NATIONALE INC.; 

QUE demande soit faite à ce(s) dernier(s) de mandater Service de dépôt et de 
compensation CDS inc. (CDS) pour l'inscription en compte de cette émission; 

QUE CDS agisse au nom de ses adhérents comme agent d'inscription en compte, 
agent détenteur de l'obligation, agent payeur et responsable des transactions à 
effectuer à l'égard de ses adhérents, tel que décrit dans le protocole d'entente signé 
entre le ministre des Affaires municipales du Québec et CDS; 

QUE CDS procède au transfert de fonds conformément aux exigences légales de 
l'obligation, à cet effet, le conseil autorise la préfète ou le trésorier à signer le 
document requis par le système bancaire canadien intitulé « Autorisation pour le 
plan de débits préautorisés destiné aux entreprises »; 

QUE la préfète et le secrétaire-trésorier soient autorisés à signer les obligations 
visées par la présente émission, soit une obligation par échéance; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-126 Virements de fonds pour le mois d'avril 2018 

Monsieur Denis Légaré, maire de la municipalité de Notre-Dame-de-la Salette 
s'abstient de prendre part aux discussions reliées à ce sujet. 

1.1 est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, les virements de fonds 
suivants : 

Service : Sécurité publique 

du poste budgétaire: au poste budgétaire: somme: 

02-210-00-141 
Salaire régulier 

02-250-00-141 
Salaire régulier 

80 000$ 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-127 Autorisation au d irecteur général et secrétaire-trésorier à 
procéder à une demande de soumissions sur invitation 
conformément aux articles 935 et 936.0.1.1 du Code 
municipal du Québec pour l'entretien ménager du Centre 
administratif de la MRC et du quartier général du service de la 
Sécurité publique 

ATTENDU QUE le contrat pour l'entretien ménager du Centre administratif 
de la MRC et du quartier général du service de la Sécurité publique prend fin le 
31 mai2018; 

ATTENDU l'importance d'assurer le maintien du service de l'entretien ménager; 

ATTENDU QUE le montant total du service d'entretien ménager s'élève à plus de 
25 000 $, mais à moins de 100 000 $; 

ATTENDU QU'il y a lieu de procéder à une demande de soumissions sur invitation 
pour l'entretien ménager conformément à la Politique de gestion contractuelle de la 
MRC des Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE ce Conseil a prévu, lors de l'adoption du budget 2018, une 
enveloppe budgétaire pour un contrat pour le service de l'entretien ménager; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
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ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier à procéder à une demande de soumissions sur invitation pour 
l'entretien ménager du Centre administratif et du quartier général du service de la 
Sécurité publique pour une période d'un (1) an, le tout en conformité avec le cahier 
des charges préparé à cet effet; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-128 Autorisation au directeur général et secrétaire-trésorier à 
procéder à une demande de soumissions sur invitation 
conformément aux articles 935 et 936.0.1.1 du Code municipal 
système de ventilation et de climatisation pour le centre 911 du 
quartier général du service de la Sécurité publique 

ATTENDU QUE le système de ventilation et de climatisation du centre 911 du 
quartier général du service de la Sécurité publique est inefficace; 

ATTENDU QUE les répartiteurs sont isolés suite aux lois sur les centres d'urgence; 

ATTENDU QUE le montant total de l'acquisition et de l'installation d'un nouveau 
système s'élève à moins de 25 000 $; 

ATTENDU QU'il y a lieu de procéder à une demande de soumissions sur invitation 
pour l'acquisition et l'installation d'un système de ventilation et de climatisation pour 
le centre 911 du quartier général de la Sécurité publique conformément à la Politique 
de gestion contractuelle de la MRC des Collines-de-l'Outaouais; 

ATTENDU QUE ce Conseil a prévu, lors de l'adoption du budget 2018 par 
l'entremise du fonds de roulement, une enveloppe budgétaire pour un contrat pour 
l'acquisition et l'installation d'un système de ventilation et de climatisation pour le 
centre 911 du quartier général de la Sécurité publique; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, le directeur général et 
secrétaire-trésorier à procéder à une demande de soumissions sur invitation pour 
l'acquisition et l'installation d'un système de ventilation et de climatisation pour le 
centre 911 du quartier général de la Sécurité publique, le tout en conformité avec le 
cahier des charges préparé à cet effet; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-129 Octroi d'un contrat pour la tonte de gazon aux bâtiments du 
Centre administratif et au Quartier général du service de la 
Sécurité publique pour la saison 2018 

ATTENDU QU'il y a lieu d'octroyer un contrat pour la tonte de gazon au Centre 
administratif et au Quartier général du service de la Sécurité publique; 

ATTENDU QUE le contrat pour la tonte de gazon est octroyé à monsieur Raoul 
Gervais depuis 2011 ; 
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ATTENDU QUE ce Conseil se déclare satisfait des seNices rendus par Monsieur 
Ge Nais; 

ATTENDU QUE Monsieur GeNais a soumis une proposition pour ladite tonte de 
gazon pour la saison 2018, au coût : 

130 $ /par tonte- Centre administratif- 216, chemin Old Chelsea 
140 $ /par tonte- Centre administratif- 220, chemin Old Chelsea 
160 $/par tonte- Quartier général du seNice de la Sécurité publique 

ATTENDU QUE le coût pour le Centre administratif au 220, chemin Old Chelsea 
pourra être révisé si le projet de stationnement se concrétise; 

ATTENDU QUE la dépense estimée pour ce contrat est inférieure à 7 000 $; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, d'octroyer un contrat pour la 
tonte de gazon au Centre administratif et au Quartier général du seNice de la 
Sécurité publique à monsieur Raoul GeNais, au montant de 130 $ 1 par tonte de 
gazon au bâtiment du Centre administratif situé au 216, chemin Old Chelsea, 140 $ 
/par tonte de gazon au bâtiment du Centre administratif situé au 220, chemin Old 
Chelsea et 160 $/ par tonte de gazon au Quartier général du seNice de la Sécurité 
publique . 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire­
trésorier d'approprier les sommes requises à cette fin à même les postes 
budgétaires suivants : « 02-130-00-522 », « 02-130-02-522» et « 02-210-00-522 » ­
entretien et réparations - bâtiments. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-130 Octroi d'un mandat à la firme Services de polygraphie 
nationale pour des services professionnels de polygraphie 
pour le recrutement de policiers temporaires au service de la 
Sécurité publique 

Monsieur Denis Légaré, maire de la municipalité de Notre-Dame-de-la Salette 
s'abstient de prendre part aux discussions reliées à ce sujet 

ATTENDU QUE l'embauche de policiers temporaires est nécessaire pour remplacer 
les policiers réguliers pour une cause prévue à la convention collective ou en 
affectation ou pour tout besoin identifié par la Direction; 

ATTENDU QUE l'entrée en fonction souhaitée est juin 2018; 

ATTENDU QUE le seNice des Ressources humaines prévoit amorcer dès avril 
2018, un processus visant l'embauche de trois (3) policiers temporaires ou jusqu'à 
ce que le permet l'article 5.03 de la convention collective advenant des départs 
futurs par la création d'une liste de rappel; 

ATTENDU QUE le seNice des Ressources humaines estime à neuf (9) le nombre 
de tests polygraphiques qui devront être administrés aux candidats lors de ce 
processus; 

ATTENDU QUE le coût de passation de ces tests est estimé à 6 208,65 $ taxes 
incluses (5 669,33 $après taxes et ristournes TPS et TVQ); 
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EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accorde par la présente. un mandat à la firme Services 
de polygraphie nationale pour des services professionnels de polygraphie et autorise 
à cette fin une dépense de 6 208,65 $ taxes incluses (5 669,33 $ après taxes et 
ristournes TPS et TVQ); 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier à 
approprier les sommes requises à cette fin à même le poste budgétaire su ivant: « 02-
210-00-419 » -Honoraires professionnels- autres ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-131 Autorisation pour l'embauche de trois (3) policiers temporaires 
au service de la Sécurité publique 

Monsieur Denis Légaré, maire de la municipalité de Notre-Dame-de-la Salette 
s'abstient de prendre part aux discussions reliées à ce sujet. 

ATTENDU QUE l'embauche des policiers temporaires est nécessaire pour remplacer 
les policiers réguliers ou temporaires lorsqu'ils sont absents pour une cause prévue à 
la convention collective ou en affectation ou pour tout besoin identifié par la 
Direction; 

ATTENDU QUE le service de la Sécurité publique doit remplacer trois (3) postes de 
policiers vacants suite à la nomination d'un policier temporai re à un poste de policier 
régulier et suite à la démission de policiers temporaires; 

ATTENDU QUE le service des Ressources humaines prévoit procéder dès avril 
2018, à un processus visant l'embauche de trois (3) policiers temporaires ou jusqu'à 
ce que le permet l'article 5.03 de la convention collective advenant des départs futurs 
par la création d'une liste de rappel; 

ATTENDU QUE l'entrée en fonction souhaitée est juin 2018; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil par la présente, autorise le directeur général et 
secrétaire-trésorier à procéder à l'embauche de trois (3) policiers temporaires ou 
jusqu'à ce que le permet l'article 5.03 de la convention collective advenant des 
départs futurs, au sein du service de la Sécurité publique, au salai re prévu à la grille 
salariale des policiers et policières de la MRC des Collines-de-l'Outaouais en vigueur 
au moment de l'embauche (échelon formation), embauches prévues au mois de juin 
2018; 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise le directeur général et secrétaire-trésorier-à 
approprier la somme pour cette embauche à même le poste budgétaire suivant : 
« 02-240-00-149- Salaires temporaires». 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 
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Procès-verbal du Conseil de la 
Municipal ité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Octroi d'un mandat à la firme Fasken Martineau DuMoulin 
S.E.N.C.R.L., s.r.l., avocats pour des services juridiques en 
prévision d'un arbitrage du grief numéro 2016-012 qui oppose 
la MRC et la Fraternité des policiers et policières de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais 

Monsieur Denis Légaré, maire de la municipalité de Notre-Dame-de-la Salette 
s'abstient de prendre part aux discussions reliées à ce sujet. 

ATTENDU QUE la Fraternité des policiers et policières de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais a déposé deux (2) griefs de même nature soit le grief 2016-008 en date 
du 26 juillet 2016 et le grief 2016-012 en date du 2 novembre 2016 ; 

ATTENDU QUE ce Conseil, par sa résolution 17-04-142 avait mandaté la firme 
Fasken Martineau DuMoulin S.E. N.C.R.L., s.r.l., avocats afin de mener à terme ces 
dossiers; 

ATTENDU QU'une entente a été convenue pour le grief 2016-008 à la satisfaction 
des deux parties; 

ATTENDU QUE les parties ont désigné un arbitre pour le règlement du grief 2016-
012 qui demeure en litige; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil octroie par la présente, à la firme Fasken Martineau 
DuMoulin S.E.N.C.R.L. , s.r.l., avocats le mandat pour des services juridiques en vue 
de l'arbitrage du grief numéro 201 6-012 qui oppose la MRC et la Fraternité des 
policiers et policières de la MRC des Collines-de-l'Outaouais et autorise à cette fin 
une dépense de 10 922,63 $ taxes incluses (9 973 ,82 $ après ristourne TPS et 
TVQ); 

Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
à approprier les sommes requises pour cette fin à même le poste 
budgétaire suivant: « 02-210-00-412 » - Honoraires professionnels - services 
juridiques; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Consei l autorise par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l 'unanimité 

18-04-133 Octroi d'un mandat à la firme RPGL avocats pour des services 
juridiques en prévision d'un arbitrage du grief numéro 2017-
002 qui oppose la MRC et le Syndicat des Répartiteurs (triees) 
de la MRC des Collines-de-l'Outaouais 

Monsieur Denis Légaré, maire de la municipalité de Notre-Dame-de-la Salette 
s'abstient de prendre part aux discussions reliées à ce sujet. 

ATTENDU QUE le Syndicat des Répartiteurs (triees) de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais a déposé le grief 2017-002 en date du 1er décembre 2017; 

ATTENDU QU'une date d'audience est à prévoir en 2018; 

ATTENDU QUE la MRC doit s'adjoindre des services professionnels d'avocats 
spécialisés en droit du travail pour agir dans ce dossier; 

ATTENDU QUE la firme RPGL avocats possède l'expertise nécessaire à 
l'accomplissement de ce dossier; 
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EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
APPUYÉ par la MAIRESE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil octroie par la présente, à la firme RPGL avocats le 
mandat pour des services juridiques en vue de l'arbitrage du grief numéro 2017-002 
qui oppose la MRC et le Syndicat des Répartiteurs (triees) de la MRC des Collines­
de-l'Outaouais et autorise à cette fin une dépense de 9 571 ,67 $ taxes incluses (8 
740,21 $après ristourne TPS et TVQ); 

Il EST ÉGALEMENT RÉSOLU d'autoriser le directeur général et secrétaire-trésorier 
à approprier les sommes requises pour cette fin à même le poste budgétaire suivant: 
« 02 210-00-412 » -Honoraires professionnels- services juridiques; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise par la présente, la Préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot, ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-134 Cours d'eau - Octroi conditionnel d'un contrat pour des travaux 
de construction d'un ponceau sous le chemin Riverside -
Municipalité de La Pêche 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais s'est vue confier la compétence 
sur les cours d'eau et les lacs situés sur son territoire en vertu des articles 103 à 109 
de la Loi sur les compétences municipales (L.R.Q. , ch. C-47.1) en vigueur depuis le 
1er janvier 2006; 

ATTENDU QUE suivant l'article 106 de la Loi sur les compétences municipales, la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais a compétence pour réaliser des travaux permettant 
la création, l'aménagement ou l'entretien d'un cours d'eau. Ces travaux peuvent être 
exécutés dans le lit, sur les rives et les terrains en bordure de celles-ci; 

ATTENDU QUE suivant l'article 108 de la Loi sur les compétences municipales, la 
MRC des Collines-de-l'Outaouais peut, par entente, avec la municipalité de La 
Pêche, conclue conformément aux dispositions des articles 569 et suivant du Code 
municipal du Québec, lui confier l'application des règlements, le recouvrement de 
créances et la gestion des travaux prévus aux articles 103 à 110 de la présente loi; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais a signé, le 9 février 2015, une 
entente intermunicipale avec la municipalité de La Pêche, aux fins de permettre à 
cette municipalité d'effectuer la gestion du dossier de remplacement du ponceau du 
cours d'eau RiversideNalley; 

ATTENDU QUE conformément à la résolution 17-09-324, la MRC a effectué un 
appel d'offres public pour la réalisation des travaux de construction d'un ponceau 
sous le chemin Riverside et que la MRC a reçu huit (8) soumissions conformes, dans 
les délais prescrits; 

SOUMISSIONNAIRE 
MONTANT TOTAL 

(taxes incluses) 
Construction Couillard Ltée 832 488,81 $ 

David Riddell Excavationrrransport 699 855,93$ 

Construction Lafleur inc. 668 185,26$ 

Pronex Excavation inc. 839 120,95 $ 

Polane inc. 971 948,20$ 

Construction FGK inc. 649 168,97 $ 

Gauvreau terre de surface 754 999,99$ 

Nugent construction inc. 663 368,39$ 
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ATTENDU QUE le Conseil municipal de la municipalité de La Pêche a adopté, le 9 
avril 2018, la résolution numéro 18-184, laquelle recommande à la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais de retenir les services de la firme Construction FGK inc. 
pour la réalisation des travaux de construction d'un ponceau sous le chemin 
Riverside, au montant de 649 168,97 $ (taxes en sus), le tout conditionnel à 
l'approbation de la modification du règlement d'emprunt 225-15 par le ministère des 
Affaires municipales et de l'Occupation du territoire (MAMOT) nécessaire au 
financement de ces travaux; 

ATTENDU QUE cette dépense doit être financée par le règlement d'emprunt n° 225-
15 adopté par le Conseil des maires de la MRC et que cette dépense sera 
entièrement assumée par la municipalité de La Pêche et que le remboursement 
s'effectuera via la quote-part; 

ATTENDU QUE le règlement d'emprunt susmentionné, nécessaire au financement 
de cette dépense, doit être modifié et approuvé par le ministère des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire du Québec; 

ATTENDU QUE le ponceau sous le chemin Riverside nécessite des travaux afin de 
rétablir le libre écoulement des eaux et que ce Conseil juge qu 'il est important de 
donner suite à cet appel d'offres dans les meilleurs délais, conditionnellement à 
l'approbation par le ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire de la modification au règlement d'emprunt nécessaire au financement de 
cette dépense. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accorde, par la présente, à la firme Construction FGK 
inc., le contrat- MRCC-17-09-324 «Travaux de construction d'un ponceau sous le 
chemin Riverside - Municipalité de La Pêche» et autorise une dépense au montant 
de 649 168,97 $ taxes incluses (592 777,79 $ après taxes et ristournes TPS et 
TVQ) , et autorise le directeur général et secrétaire-trésorier à approprier les 
sommes requises à cette fin à même le règlement d'emprunt prévu à cet effet, le 
tout conditionnel à l'approbation de la modification dudit règlement d'emprunt par le 
ministère des Affaires municipales et de l'Occupation du territoire (MAMOT) 
nécessaire au financement de ces travaux; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green, eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-135 Adoption du règ lement no 247-17 modifiant le règlement no 44-
97 édictant le schéma d'aménagement de la MRC - Bande de 
protection riveraine applicable à la municipalité de Pontiac 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 1998 suite à 
son approbation par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire; 

ATTENDU QUE conformément à l'article 47 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, la MRC peut modifier son schéma d'aménagement; 

ATTENDU QUE les dispositions actuelles du schéma d'aménagement de la MRC 
prévoient le maintien d'une bande de protection riveraine d'une profondeur minimale 
de 15 mètres en bordure des lacs et cours d'eau de son territoire; 

5 873 



No de résolution 
ou anno tation 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE le Conseil de la municipalité de Pontiac demande à la MRC de 
revoir les dispositions du schéma d'aménagement applicables au milieu riverain des 
lacs et cours d'eau, de manière à ce que la méthode de calcul permettant d'établir la 
profondeur de la rive de tout plan d'eau, telle que spécifiée dans la « Politique de 
protection des rives, du littoral et des plaines inondables », puisse s'appliquer sur le 
territoire de ladite municipalité; 

ATTENDU QUE lors de la séance régulière du 15 juin 201 7, le Conseil des maires 
de la MRC a procédé à l'adoption d'un projet de règlement visant à amender le 
schéma d'aménagement de manière à prévoir des dispositions particulières relatives 
à la protection des rives, des lacs et cours d'eau applicables à la municipal ité de 
Pontiac; 

ATTENDU QUE conformément aux dispositions de l'article 53 de la Loi sur 
l 'aménagement et l'urbanisme, la MRC a tenu une assemblée de consultation 
publique sur ledit projet de règlement par l'intermédiaire d'une commission créée à 
cette fin et que les commentaires recueillis auprès des citoyens présents se sont 
avérés favorables aux modifications prévues au schéma d'aménagement; 

ATTENDU QU'un avis de motion a été donné en vue de l'adoption du règlement no 
247-171ors de la séance régulière du Conseil des maires tenue le 18 mai 201 7; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil, conformément à l'article 53.5 de la Loi sur 
l 'aménagement et l'urbanisme, adopte le règlement no 247-17 modifiant le règlement 
no 44-97 édictant le schéma d'aménagement de la MRC; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green, eUou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-136 Foresterie - Adoption du plan d'action 2018-2019 pour le 
Programme d'aménagement durable des forêts (PADF) 

ATTENDU QUE ce Conseil a adopté la résolution numéro 15-09-315 autorisant la 
signature d'une entente avec le ministère des Forêts, de la Faune et des Parcs dans 
le cadre du Programme d'aménagement durable des forêts (PADF); 

ATTENDU QUE par sa résolution C.M.2015-09-12, la MRC de Pontiac a accepté la 
responsabilité de l'administration de l'entente pour la région de l'Outaouais; 

ATTENDU QUE suite à ce mandat, la MRC de Pontiac a proposé une répartition 
régionale des sommes attribuées par le MFFP dans le cadre du PADF, laquelle a été 
adoptée par la Table des préfets de l'Outaouais; 

ATTENDU QU'un plan d'action annuel doit être produit et que celui-ci doit inclure le 
volet contribution au processus d'élaboration et de consultation des plans 
d'aménagement forestier intégré à la << Loi sur l'aménagement durable du territoire 
forestier » et au volet réalisation d'interventions ciblées. 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil adopte le plan d'action annuel 2018-2019 pour le volet 
contribution au processus d'élaboration et de consultation des plans d'aménagement 
forestier intégré à la « Loi sur l'aménagement durable du territoire forestier » et au 
volet réalisation d'interventions ciblées; 
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IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-137 Détermination des zones inondables de certains cours d'eau 
de la MRC - Désignation des personnes ressources sur le 
comité de liaison 

ATTENDU QUE le 1er mars 2018, le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire et ministre de la Sécurité publique a rendu public le « Plan 
d'action en matière de sécurité civile relatif aux inondations »; 

ATTENDU QUE dans le cadre de ce plan d'action, le ministre a également annoncé 
des investissements aux fins de mettre à jour la cartographie des zones inondables 
de certains cours d'eau de la région de l'Outaouais; 

ATTENDU QUE la convention de l'aide financière découlant de ce plan d'action 
permettra de cartographier les zones inondables des rivières des Outaouais, 
Gatineau, Blanche et du Lièvre; 

ATTENDU QUE la MRC des Collines-de-l'Outaouais est l'une des entités 
municipales bénéficiaires de cette convention ; 

ATTENDU QUE l'annexe B de la convention précise les travaux à réaliser selon 
deux volets, à savoir « la cartographie des zones inondables et la réglementation » 
ainsi que « la gestion des évènements » ; 

ATTENDU QUE la convention prévoit la mise en place d'un comité de liaison afin 
d'assurer le suivi des obligations qu'elle crée ; 

ATTENDU QUE les parties concernées peuvent s'adjoindre, au sein du comité 
de liaison, les ressources nécessaires au suivi desdites obligations ; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil , désigne monsieur Patrick Laliberté, directeur du 
service du Développement durable et/ou monsieur Sylvain Létourneau, aménagiste, 
sur le comité de liaison et ce, à titre de personnes ressources de la MRC ; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Madame Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, 
Stéphane Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous 
les documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-138 Détermination des zones inondables de certains cours d'eau 
de la MRC - Inscription de la rivière Quyon à la convention 
d'aide financière gouvernementale 

ATTENDU QUE le 1er mars 2018, le ministre des Affaires municipales et de 
l'Occupation du territoire et ministre de la Sécurité publique a rendu public le « Plan 
d'action en matière de sécurité civile relatif aux inondations »; 

ATTENDU QUE dans le cadre de ce plan d'action, le ministre a également annoncé 
des investissements aux fins de mettre à jour la cartographie des zones inondables 
de certains cours d'eau de la région de l'Outaouais; 
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ATTENDU QU'en Outaouais, la Ville de Gatineau a été désignée gestionnaire de 
projet et que la MRC des Collines-de-l 'Outaouais est l'un des bénéficiaires désignés 
par la Convention d'aide financière; 

ATTENDU QUE l'annexe B de la convention d'aide financière précise les cours 
d'eau visés par la détermination des zones inondables sur le territoire de la MRC, à 
savoir les rivières des Outaouais, Gatineau, du Lièvre et Blanche; 

ATTENDU QUE la rivière Quyon localisée sur le territoire de la municipal ité de 
Pontiac présente des risques élevés d' inondation; 

ATTENDU QUE pour ce motif, la municipalité de Pontiac a exprimé le souhait que la 
rivière Quyon, soit la section comprise entre la route 148 et la rivière des Outaouais, 
puisse être inscrite à l'annexe B de la convention d'aide financière gouvernementale; 

ATTENDU QUE le Conseil des maires de la MRC appuie sans réserve la demande 
formulée par la municipalité de Pontiac considérant l'historique des crues de la rivière 
Quyon et les inondations printanières survenues en 2017 sur le territoire de celle-ci; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil demande, par la présente, au Ministre des Affaires 
municipales et de l'Occupation du territoire, au Ministre de la Sécurité publique et à la 
Ville de Gatineau de procéder à l'inscription de la rivière Quyon (section comprise 
entre la route 148 et la rivière des Outaouais) à l'annexe B de la Convention d'aide 
financière visant la détermination des zones inondables de certains cours d'eau de la 
MRC; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la Préfète, 
Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-139 Nomination des membres du comité consultatif agricole de la 
MRC - Représentants non élus 

ATTENDU QUE conformément à l'article 148.1 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme, la MRC a procédé à la mise en place d'un comité consultatif agricole 
(CCA); 

ATTENDU QU'en vertu de l'article 2.1 du règlement no 45-97 créant le comité 
consultatif agricole, le Conseil des maires de la MRC doit procéder, par résolution, à 
la désignation des membres dudit comité; 

ATTENDU QUE l'article 2.3 du règlement no 45-97 précise que la durée du mandat 
des membres du comité est de deux (2) ans renouvelables et prend effet par 
l'adoption d'une résolution du Conseil des maires; 

ATTENDU QUE le mandat de certains membres du comité est actuellement échu, 
soit celui des quatre (4) producteurs agricoles et celui du résident de la MRC n'étant 
ni membre du Conseil des maires et ni producteur agricole; 

ATTENDU QUE, conformément aux dispositions de l'article 148.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l 'urbanisme, la Fédération de I'UPA a soumis à la MRC une liste 
identifiant les producteurs agricoles intéressés à siéger au sein du comité consultatif 
agricole; 

ATTENDU QUE le Conseil de la MRC doit, sur la base de ladite liste, désigner 
quatre (4) producteurs agricoles sur le comité consu ltatif agricole, et ce, 
conformément à l'article 2.2 du règlement no 45-97; 
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ATTENDU QUE le Conseil des maires doit également renouveler le mandat du 
représentant de la société civile (ni membre du Conseil des maires ni producteur 
agricole), en l'occurrence monsieur Robert Major, nouvellement désigné président 
du comité consultatif agricole; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Denis Légaré 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil procède, par la présente, à la nomination des 
personnes suivantes sur le comité consultatif agricole de la MRC : 

- Robin Turner, producteur agricole ; 

- Stéphane Alary, producteur agricole ; 

- Alexis Latrémouille, producteur agricole ; 

- Sylvain Bertrand, producteur agricole ; 

Robert Major, résident de la MRC n'étant ni membre du Conseil des maires ni 
producteur agricole. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
Préfète, Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-140 Avis de conformité au schéma d'aménagement - Règlement 
numéro 17-759 modifiant le règlement de zonage de la 
municipalité de La Pêche 

ATTENDU QUE le schéma d'aménagement révisé de la MRC des Collines-de­
l'Outaouais, portant le numéro 44-97, est entré en vigueur le 4 février 1998 suite à 
son approbation par le ministre des Affaires municipales et de l'Occupation du 
territoire; 

ATTENDU QUE selon l'article 137.2 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme 
(LAU) , tout règlement par lequel une municipalité adopte ou modifie ses règlements 
de zonage, de lotissement, de construction , sur les ententes relatives à des travaux 
municipaux, celui prévu à l'article 116 ou l'un ou l'autre des règlements prévus aux 
sections VIl à Xl et Xli de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, doit être transmis 
au Conseil de la MRC pour approbation; 

ATTENDU QUE la municipalité de La Pêche a adopté le règlement numéro 17-759 
afin d'amender le règlement de zonage no 03-429, de manière à modifier les limites 
des zones résidentielles-rurales Rr-608, Rr-705 et Rr-706 en vue de créer les 
nouvelles zones Rr-609 , Rr-714 et Rr-715; 

ATTENDU QUE la municipalité de La Pêche a transmis à ce Conseil , aux fins 
d'approbation, une copie conforme du règlement numéro 17-759 conformément aux 
dispositions de la LAU; 

ATTENDU QUE le service du Développement durable a analysé le règlement en 
question et a conclu à la conformité de ce dernier aux objectifs du schéma 
d'aménagement et aux dispositions du document complémentaire; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 
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ET RÉSOLU QUE ce Conseil , conformément à l'article 137.3 de la Loi sur 
l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) et après avoir examiné le 
règlement numéro 17-759 de la municipalité de La Pêche, l'approuve et le déclare 
conforme aux objectifs du schéma d'aménagement et aux dispositions du document 
complémentaire; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la PréfètE!, 
Caryl Green, et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-141 Autorisation pour la signature du renouvellement de l'entente 
pour le programme Soutien au travail autonome (STA) 20HI-
2019 

ATTENDU QUE le programme de Soutien au travail autonome (STA) s'insère dans 
les priorités d'intervention du Plan d'action local pour l'économie et l'emploi (PALÉE) 
2015-2020 du service du Développement durable de la MRC des Collines-del­
l'Outaouais en ce qui a trait à l'encouragement de l'arrimage et la poursuite des 
programmes adaptés aux différentes clientèles, surtout les femmes, les jeunes et les 
sans-emplois; 

ATTENDU QUE la nouvelle entente de services de la mesure STA, liant Emploi­
Québec et la MRC des Collines-de-l'Outaouais, s'échelonne du 1er avril 2018 au 31 
mars 2019; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, le dépôt d'une offre de 
services à Emploi-Québec pour le programme Soutien au travai l autonome (STJ\) 
s'échelonnant du 1er avril 2018 au 31 mars 2019 et la conclusion d'une entente; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la préfète, 
Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane Mougeot ou 
leurs remplaçants , à signer, pour et au nom de la MRC, tous les documents donnant 
effet à la présente résolution . 

Adoptée à l 'unanimité 

18-04-142 Création d'un comité d' investissement commun de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE ce Conseil autorisait, par résolution 17-09-340, la signature de 
l'avenant 2017-1 au contrat de prêt pour l'établissement d'un fonds local 
d'investissement (FLI) en date du 21 septembre 2017; 

ATTENDU QUE ce Conseil autorisait, par résolution 17-09-341 , la signature d'une 
convention de crédit variable à l'investissement avec les Fonds locaux de solidarité 
FTQ en date du 21 septembre 2017; 

ATTENDU QU'en vertu desdites ententes, la MRC des Col lines-de-l'Outaouais doit 
se doter d'un comité d'investissement commun; 

ATTENDU QUE le comité d'investissement commun a le pouvoir d'accepter et ole 
refuser les projets qui lui sont présentés dans le cadre du Fonds local 
d'investissement (FLI ) et le Fonds local de solidarité (FLS) et que ses décisions sont 
exécutoires; 
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ATTENDU QUE le mandat du comité d'investissement commun est d'analyser des 
demandes de financement liées à un fonds d'investissement et de faire une 
recommandation au Conseil des maires; 

EN CONSÉQUENCE, il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Joanne Labadie 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil accepte, par la présente, la création d'un comité 
d'investissement commun de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais composé de sept 
(7) membres dont deux (2) membres du Conseil des maires, un membre 
représentant les Fonds locaux de solidarité (FLS) de la FTQ et quatre (4) membres 
indépendants, ainsi qu'un (1) observateur du ministère de l'Économie, de la Science 
et de l'Innovation sans droit de vote. 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 

18-04-143 Nomination des membres du comité d'investissement commun 
de la MRC des Collines-de-l'Outaouais 

ATTENDU QUE ce Conseil a accepté, par résolution 17-09-340, la signature de 
l'avenant 2017-1 au contrat de prêt pour l'établissement d'un fonds local 
d'investissement (FLI) en date du 21 septembre 2017; 

ATTENDU QUE ce Conseil a autorisé, par résolution 17-09-341, la signature d'une 
convention de crédit variable à l'investissement avec les Fonds locaux de solidarité 
FTQ en date du 21 septembre 2017; 

ATTENDU QUE ce Conseil a accepté, par résolution 18-04-142, la création d'un 
comité d'investissement commun de la MRC des Collines-de-l 'Outaouais; 

ATTENDU QUE la composition du comité d' investissement commun doit refléter 
l'entente signée entre les Fonds locaux de Solidarité de la FTQ et la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais, soit deux (2) élus, un (1) représentant de la FTQ et quatre 
(4) représentants de la société civi le; 

ATTENDU QUE l'entente signée entre le min istère de l'Économie, de la Science et 
de l' Innovation (MESI ) et la MRC des Collines-de-l 'Outaouais stipule qu'un 
représentant du ministère doit siéger à titre d'observateur au comité 
d'investissement commun; 

EN CONSÉQUENCE, i l est PROPOSÉ par le MAIRE Guillaume Lamoureux 
APPUYÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 

ET RÉSOLU QUE ce Conseil nomme, par la présente, madame Joanne Labadie, 
mairesse de la municipalité de Pontiac; monsieur Denis Légaré, maire de la 
municipalité de Notre-Dame-de-la-Salette; monsieur René Emond, représentant de 
la FTQ; messieurs Guy Charron, Stéphane Franchi et Xavier Lecat et madame Lisa 
Gallinaro, représentants de la société civi le; ainsi que madame Marie-Andrée 
Lépine, observatrice pour le ministère de l'Économie, de la Science et de 
l'Innovation , pour siéger au comité d'investissement commun de la MRC des 
Collines-de-l'Outaouais; 

IL EST ÉGALEMENT RÉSOLU QUE ce Conseil autorise, par la présente, la 
préfète, Caryl Green et/ou le directeur général et secrétaire-trésorier, Stéphane 
Mougeot, ou leurs remplaçants, à signer, pour et au nom de la MRC, tous les 
documents donnant effet à la présente résolution. 

Adoptée à l'unanimité 
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No de résolution 
ou annotation 

Procès-verbal du Conseil de la 
Municipalité régionale de comté 

des Collines-de-l'Outaouais 

Correspondance 

DATE EXPÉDITEUR OBJET 

2018-03-09 Ministère de la Culture et Aide financière additionnelle - Mise en œuvre 
des Communications de l'entente - Programme Aide aux initiatives 

de partenariat 

2018-03-09 MRC de Pontiac Copie d'une correspondance adressée à 
~ndré Fortin, ministre des Transports - re 
RTACRO 

2018-03-15 Ministère du Développement Certificat d'autorisation - Réfection d'un 
durable, l'Environnement et ponceau et décanalisation d'un cours d'eau 
la Luttre contre les 
changements climatiques 

2018-03-16 Desjardins Accusé de réception de notre résolution (18-
02-064) concernant la présence de 
Desjardins en Outaouais 

18-04-144 Levée de la séance 

Il est PROPOSÉ par la MAIRESSE Madeleine Brunette 
APPUYÉ par le MAIRE Marc Louis-Seize 

ET RÉSOLU QUE la séance soit levée, l'ordre du jour étant épuisé. 

Adoptée à l'unanimité 

Il est 19h45. 

~(0ruq 
Préfète 
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